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Identifier les limites est contraintes de l’appel d’offre privé
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Travail à faire
À l’aide des documents fournis, répondez aux questions suivantes :
1. Quels avantages M. Duval cherchait-il en lançant un appel d’offres privé ?
2. Quels sont les manquements constatés dans sa démarche ?
3. En quoi la situation pose-t-elle un problème de loyauté ou d’équité entre les entreprises ?
4. Pourquoi un appel d’offres privé reste-t-il juridiquement risqué pour l’entreprise qui le lance ?
5. Citez trois limites de l’appel d’offres privé.
6. Proposez trois bonnes pratiques pour garantir plus de transparence dans ce type de procédure.

Contexte
La société BatiConcept, promoteur immobilier implanté à Grenoble, prépare la construction d’un ensemble de bureaux écologiques.
Le directeur technique, M. Duval, décide de lancer un appel d’offres privé auprès de plusieurs entreprises du bâtiment pour la partie « charpente et couverture ».
Aucune obligation réglementaire ne l’impose, mais il souhaite obtenir plusieurs devis pour comparer les prix et les délais.
Trois entreprises sont contactées :
· ToitAlp, PME locale connue de M. Duval ;
· EcoCharpente, société régionale certifiée RGE ;
· Bois&Toit, entreprise nationale récemment implantée en Rhône-Alpes.
Quelques semaines plus tard, M. Duval retient ToitAlp, bien que son offre soit 20 % plus chère et que le délai soit plus long.
Les deux autres entreprises n’ont pas été informées des critères de choix.
EcoCharpente, estimant avoir été écartée de façon arbitraire, envisage de porter l’affaire devant le tribunal de commerce, invoquant un manque de transparence et de loyauté commerciale.

Doc. 1  Droit commun des contrats (Code de commerce art. L.442-1)
Les appels d’offres privés ne sont pas soumis au Code de la commande publique mais au droit commun des contrats. Cette liberté implique néanmoins le respect de principes juridiques essentiels : la bonne foi, la loyauté et la transparence dans la sélection des entreprises. 
L’organisateur doit garantir un traitement équitable entre les candidats et ne pas modifier les règles en cours de procédure. En cas de rupture abusive ou de favoritisme, il peut voir sa responsabilité civile engagée. 
Les engagements implicites (promesse ou accord verbal) peuvent aussi créer des obligations contractuelles. La divulgation d’informations ou le copiage d’offres constituent des fautes relevant de la concurrence déloyale.
Enfin, une procédure injuste expose l’entreprise à des risques juridiques et réputationnels, nuisant à sa crédibilité et à ses relations commerciales.mener une procédure de sélection dans des conditions déloyales ou discriminatoires ».
Doc. 2  Synthèse comparative des offres
	Entreprise
	Prix HT (€)
	Délai estimé (semaines)
	Références techniques
	Observations

	ToitAlp
	295 000
	12
	Bonne réputation locale
	Offre la plus chère

	EcoCharpente
	245 000
	10
	Certifiée RGE, très bons avis
	Non retenue sans explication

	Bois&Toit
	255 000
	11
	Expérience nationale
	N’a pas été recontactée


Doc. 2  Note interne (extrait du mail du directeur technique)
« Je préfère ToitAlp, ils sont du coin et j’ai confiance en leur sérieux. Même si c’est un peu plus cher, on se comprend. Les autres, je ne les connais pas trop, et ça peut faire des histoires avec les élus. »
Réponses
1. Quels avantages M. Duval cherchait-il en lançant un appel d’offres privé ?





2. Quels sont les manquements constatés dans sa démarche ?





3. En quoi la situation pose-t-elle un problème de loyauté ou d’équité entre les entreprises ?





4. Pourquoi un appel d’offres privé reste-t-il juridiquement risqué pour l’entreprise qui le lance ?





5. Citez trois limites de l’appel d’offres privé.





6. Proposez trois bonnes pratiques pour garantir plus de transparence dans ce type de procédure.
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